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A la télé aujourd’hui

06:01 L'EMPIRE DU MENSONGE
06:25 KNIGHT RIDER
07:13 PEARSON
07:59 ROOKIE BLUE
08:45 NCIS : NOUVELLE-ORLÉANS
09:28 LE CHEMIN DU DESTIN
09:53 AMOUR SECRET
10:18 THE GARDENER'S DAUGHTER 
10:45 L'ENVERS DU PARADIS
11:11 LA REINA DEL FLOW

11:56 LE JOURNAL DE LA MI-JOURNEE
12:22 BARBARITA, LES COULEURS 

DE L'AMOUR
13:12 FIERCE ANGEL
13:38 L'EMPIRE DU MENSONGE
15:01 SAMACHAR
17:32 THE GARDENER'S DAUGHTER 
18:01 SAMACHAR
18:33 WAGLE KI DUNIYA
18:57 SWARAN GHAR
19:31 LE JOURNAL TELEVISE
20:32 THE PERFECT PAIRING
21:54 BARBARITA
22:42 THE GARDENER'S DAUGHTER
23:34 LE JOURNAL TELEVISE

06:00 FEMININ PLURIEL
06:56 AKTIV
07:11 SOUS LE REGARD 

DU SEIGNEUR
07:21 ECLAIRAGE ECONOMIQUE
08:00 TOUS EGAUX : APRIM
08:18 ENTREPRENEURIAT AU FEMININ
08:31 ITINERER MORIS
08:52 RODRIG PROG : ZENN AKTIF :
09:29 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
10:32 RODRIG PROG : SAVER LOKAL :
11:01 LE RENDEZ VOUS 

AVEC ECHO DES ILES
12:00 FEMININ PLURIEL :
15:05 RODRIG PROG : ZENN AKTIF

16:44 AKTIV
16:58 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
17:58 L'EMPIRE DU MENSONGE
18:28 AMOUR SECRET
18:58 ZOURNAL KREOL
19:18 RODRIG PROG : PLAT DU CHEF:

POULET MOUTARD
19:38 SON LADAN MEM : 

BLACK POWER
19:58 SUR LA PISTE DU PARAKEET
21:01 KONKOUR SANTE PATRIOTIK
21:53 PAROLES AGRICOLES :

ENGAGEMENT 
DANS L'AGRICULTURE

22:20 MOTS & ECRITS : 
ANGKUSH POONYE

22:42 PROFIL
22:55 LA JOURNEE SOUS LE REGARD

DU SEIGNEUR
23:01 ZOURNAL KREOL 
23:21 KOZE ZOM 
23:55 RODRIG PROG : ROD'ART 

07:00 GADGET GURU GANESHA
07:12 KISNA (ANIMATED SERIES)
07:24 TENALI RAMA
07:36 LAMBU G TINGU G
07:48 SELFIE WITH BAJRANGI
08:00 VED KI SHIKSHAYEN
08:30 DARSHAN -

BAGLA MUKHI DEVI MAHIMA
09:41 CHARCHA
10:07 KUNDALI BHAGYA
11:30 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN

12:00 EK BAAR MOOSKURA DO
14:58 SAYINGS RADHA KRISHNA
15:00 SAMACHAR
15:30 BADKI MALKAAIN
16:00 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
16:44 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
17:31 RADHA KRISHNA - 

PUNAR MILAN
17:53 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:00 SAMACHAR
18:30 TARK VITARK
19:02 BHOJPURI DHAMAKA
19:32 THEATRE
20:03 CHIKITSA AUR SWASTHYA
20:32 DOSTI
23:08 JIJAJI CHHAT PAR HAIN
23:30 YEH TERI GALIYAN
23:51 YEH TERI GALIYAN

06:26 HEALTHY LIVING
06:41 JAPAN VIDEO TOPICS
06:46 SHIFT
06:59 MADE IN GERMANY
07:30 ANNA AND FRIENDS
07:44 MONDO YAN
07:56 DARWIN AND NEWTS
08:30 ROBIN HOOD
08:42 THE JUNGLE BOOK
09:05 PATAMUSE / CLAY TIME
09:14 WONDER GROVE
09:30 PAROLES DE CHAMPION 
11:34 HEALTHY LIVING

12:49 EUROPE REVEALED
13:31 BUSINESS AFRICA
14:00 JURASSIC PLANET
15:02 HI OPIE!
15:27 TUT! TUT! CORY BOLIDES
15:42 ZOONICORN
15:57 INSPECTEUR GADGET
16:19 ADVENTURES IN DUCKPORT
18:08 MOTORWEEK
18:35 CHOICES: DARE TO DREAM
18:50 PLANET A
19:06 ARTS UNVEILED
20:05 L'AMOUR A MORT
20:32 NEWS
20:53 HERITAGES
21:45 THE JUMANJI : 

NEXT LEVEL
23:48 CLOSE UP

06:03 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
07:03 SHART - THE CHALLENGE
09:31 SAYINGS RADHA KRISHNA
09:33 KUNDALI BHAGYA
10:03 UDAARIYAAN
10:33 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
11:02 SAYINGS RADHA KRISHNA
11:03 SASURAL SIMAR KA 2
11 :33 RADHA KRISHNA - PUNAR MILAN
14:25 RADHA MOHAN
15:00 BADE ACCHE LAGTE HAI 2
15:30 SHART - THE CHALLENGE
12:03 ANUPAMAA

13:04 KISMAT KI LAKIRON SE
13:33 KABHI KABHIE ITTEFAQ SEY
14:03 SHAURYA AUR ANOKHI 

KI KAHANI
18:02 SAMACHAR
18:32 SAYINGS RADHA KRISHNA
18:33 KUNDALI BHAGYA
19:02 UDAARIYAAN
19:32 KUCH RANG PYAR KE AISE BHI
20:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
20:02 SASURAL SIMAR KA 2
21:02 ANUPAMAA
22:01 SAYINGS RADHA KRISHNA
22:04 KISMAT KI LAKIRON SE
23:03 SHAURYA AUR ANOKHI

KI KAHANI

BFMTV et RMC vendus à l'armateur Rodolphe Saadé
Son groupe CMA CGM signe une

promesse d'achat en vue de l'acqui-
sition d’Altice Media, propriété de

Patrick Drahi.

Coup de théâtre ce vendredi dernier
dans l’audiovisuel. Le groupe

CMA CGM, propriété du milliardaire
franco-libanais Rodolphe Saadé, vient
d’annoncer avoir signé une promesse
d’achat en vue de l’acquisition de
100% du capital d’Altice Media
(BFMTV, BFM Business, BFM
Régions, RMC Story et la radio RMC).
«Cette opération permettrait au
Groupe CMA CGM de constituer sur le
long terme un Pôle Media de
référence avec des contenus d'infor-
mation, de sport et d'entertainment et
dont le projet éditorial, porteur de plu-
ralisme, d'indépendance et d'éthique
journalistique, serait tourné vers les
grands enjeux de transformation
économique, sociétale et territoriale.»,
écrit l’armateur français dans un com-
muniqué. Cette acquisition serait réal-
isée conjointement par le Groupe
CMA CGM et par Merit France, à 80%
et 20% respectivement, sur la base
d'une valeur d'entreprise d'1,55 mil-
liard d'euros. Réputé proche
d’Emmanuel Macron, Rodolphe
Saadé dispose d'un canal direct avec
le président.

Discussions depuis 
le printemps 2023

Dans un courrier adressé ce matin
aux équipes d’Altice France, que Le
Figaro s’est procuré, son PDG Arthur
Dreyfuss vante les mérites de
Rodolphe Saadé : «Nous pouvons
nous réjouir qu’un nouvel entrepre-
neur, à la tête d’un groupe familial his-
torique, ancré sur notre territoire et
doté d’une vision industrielle de long
terme, s’inscrive dans la continuité de
Patrick Drahi et d’Altice. C’est une
excellente nouvelle pour conserver
notre ADN si particulier, fait d’audace
et de pragmatisme qui nous carac-
térise depuis le début», écrit-il.

Selon nos informations, Rodolphe
Saadé avait exprimé son intérêt dès le
printemps 2023 auprès de Patrick
Drahi, PDG du groupe Altice, pour
racheter son pôle média. L’été dernier,
la direction d’Altice Média en attendait
alors 2 milliards d’euros pour entrer en
négociations. D'autres magnats
français, comme le propriétaire de
Free, Xavier Niel, ou celui de l’empire
LVMH, Bernard Arnault, et même le
groupe M6 avaient également regardé
le dossier.

Fragilisé sur les marchés finan-
ciers, acculé par une dette de 60 mil-
liards d’euros et bousculé par un scan-
dale de corruption, Patrick Drahi s’est
finalement montré prêt à se délester
de ses joyaux dans les médias pour un
montant «qui reste très élevé, presque
14 fois l'Ebitda», note un banquier
d’affaires … Et de la très populaire
BFMTV, qui reste la première chaîne
d'informations en continu de France,
même si l'écart en part d'audience
avec CNews, propriété de Vincent
Bolloré, s'est resserré.

«Je suis content pour BFM et Altice
Média car pour être associé avec CMA
CGM, ce sont vraiment des gens
biens», commente Xavier Niel au
Figaro.

Empire dans les médias
La vente d’Altice média à CMA

CGM, qui devra obtenir les autorisa-
tions réglementaires nécessaires,
devrait être finalisée au cours de l'été
2024. Le timing devra notamment être
compatible avec le renouvellement de
la fréquence TNT de BFM TV alors
que le gendarme de l'audiovisuel
(Arcom) a lancé en février le proces-
sus de renouvellement pour 15
fréquences de la TNT.

De son côté, Rodolphe Saadé se
construit progressivement depuis deux
ans un empire dans les médias à tra-
vers sa filiale média Whynot Media.
Elle détient le journal marseillais La
Provence, Corse Matin, le groupe La
Tribune (le site économique et le jour-
nal La Tribune Dimanche), ainsi que
des participations au capital du groupe
audiovisuel M6 (11% et un siège au
conseil de surveillance) et du média
digital Brut. Ce pôle revendique un
chiffre d'affaires de 78 millions d'euros
et compte 900 collaborateurs, dont
280 journalistes. Détenir la première
chaîne d'information de France va
sans l’ombre d’un doute permettre au
milliardaire de peser sur le paysage
des idées et dans le débat public.

Un collégien menace sa principale 
avec un couteau : la garde à vue prolongée

La garde à vue de l’élève de 15 ans
arrêté après avoir menacé d’un

couteau la principale d’un collège de
la banlieue de Dijon, sans la blesser,

a été prolongée et devrait durer
jusqu’à dimanche

La garde à vue d’un élève de 15
ans, arrêté vendredi après-midi

après avoir menacé d’un couteau la
principale d’un collège de la banlieue
de Dijon, sans la blesser, a été pro-
longée ce samedi 16 mars après-midi,
a-t-on appris auprès du parquet de
Dijon.

« Je vous informe de la prolonga-
tion de la garde à vue du mineur dans
la procédure en objet », a indiqué dans
un communiqué le procureur de la
République, Olivier Caracotch. Cette
dernière devrait se poursuivre jusqu’à
dimanche, selon le magistrat.

« Décrit comme difficile », l’adoles-
cent, « qui n’a fourni aucune explica-
tion sur ses motivations », est entendu
pour les infractions de « menaces de
mort, violences avec arme dans un
établissement scolaire ayant entraîné
une incapacité de moins de huit jours,

introduction d’arme dans un établisse-
ment scolaire », selon le parquet.

La qualification terroriste n’est pas
retenue à ce stade, a-t-on ajouté de
même source, précisant que l’élève ne
présentait jusqu’à présent « qu’un
antécédent judiciaire pour des faits de
dégradations volontaires ». Selon le
rectorat, « huit personnels du collège
et huit élèves, des témoins directs »,
se sont rendus samedi matin à la cel-
lule d’urgence médico-psychologique
(CUMP) installée au collège Edouard
Herriot de Chenôve, où les faits se
sont déroulés vendredi peu après 15
heures.

Elle fera place lundi matin à une
cellule d’écoute au sein de ce collège
de 330 places en quartier sensible, où
les élèves seront reçus dès 10 heures
par leurs professeurs principaux avant
une reprise des cours à 11 heures.
Deux personnels de sécurité en plus
seront présents, a-t-on ajouté.

Pas de qualification 
terroriste retenue

Vendredi après-midi, le jeune mis en
cause s’était présenté à un cours de
langue, « d’où il avait été exclu

quelques jours plus tôt », selon le par-
quet. Orienté vers la principale de col-
lège, il lui présentait « un courrier faisant
mention d’une prise d’otage et
référence aux attentats de novembre
2015 » en région parisienne avant de «
pointer un couteau dans sa direction et
de la menacer de mort verbalement».

La responsable avait alors réussi à
prendre la fuite en déclenchant
l’alarme anti-intrusion. Le collégien
avait tenté de rejoindre sa classe mais
cette dernière était confinée, comme
l’ensemble de l’établissement. La
porte de la classe étant fermée, il avait
menacé « avec son arme un agent de
maintenance venu au soutien » avant
de « tent (er) de s’enfermer avec lui
dans le bureau » de la principale «
d’où l’agent parvenait encore à fuir »,
selon la même source. Resté dans le
couloir, l’adolescent avait été finale-
ment arrêté par la police au bout d’une
demi-heure.

La ministre de l’Éducation Nicole
Belloubet, parmi d’autres personnal-
ités politiques, a « condamné avec la
plus grande fermeté » ces menaces, «
saluant le courage et le sang froid » de
la principale.
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L’ambassadeur allemand salue les relations bilatérales entre Maurice et l’Allemagne
L'Ambassadeur de la République

Fédérale d'Allemagne auprès de la
République de Madagascar et de la
République de Maurice, M. Michael
Häusler, a salué, lors d'une réception
organisée au Château Mon Désir, Maritim
Hôtel et Spa à Balaclava, les excellentes
relations bilatérales existant entre Maurice
et Allemagne.

Le Premier ministre, Pravind Kumar
Jugnauth, l’Attorney General, ministre des
Affaires étrangères, de l'Intégration
régionale et du Commerce international, M.
Maneesh Gobin , des membres du corps
diplomatiques, ainsi que d'autres person-
nalités éminentes ont également assisté à
l'événement, organisé chaque année.

Dans son discours, l'Ambassadeur
Häusler a souligné que Maurice et
l'Allemagne entretiennent des relations
diplomatiques basées sur la confiance
mutuelle et l'amitié, et qui ont été renforcées
en 2023. Il a rappelé que le 9 novembre
2023, des consultations mauriciennes-alle-
mandes ont eu lieu entre les ministères des

Affaires étrangères des deux pays sur
divers questions bilatérales, régionales et
internationales.

Selon M. Häusler, il est possible d'ap-
profondir la coopération dans deux

domaines importants, à savoir l'économie et
le tourisme. La collaboration des deux pays
peut également être renforcée en ce qui
concerne le changement climatique et l’én-
ergie internationale, a-t-il ajouté.

Par ailleurs, il a souligné qu'il y a eu une
augmentation du nombre de touristes alle-
mands ayant visité Maurice en 2023, pour
atteindre un total d'environ 120 000. Il a en
outre souligné que quelque 2 000
Allemands vivent actuellement à Maurice et
contribuent, par leur domaine d'expertise, à
la performance économique de notre pays.

Parlant de Maurice, l'ambassadeur
Häusler a souligné que le pays est une
nation jeune, dynamique, diversifiée et
prospère. Il a réitéré sa conviction que les
relations mauriciennes-allemandes contin-
ueront de s'épanouir et de s'approfondir à
l'avenir.

Quant à l'Allemagne, a-t-il ajouté, elle
possède une économie forte et abrite des
industries de haute technologie, tout en
étant engagée dans la protection de l'envi-
ronnement et du climat. Il a observé que
son pays contribue également de manière
significative aux objectifs partagés au
niveau de l'Union européenne et au niveau
international.

Obeegadoo pose la première pierre pour la construction 
de 100 logements sociaux à La Source

Une cérémonie de pose de la première
pierre pour la construction de 100 loge-

ments par la New Social Living
Development Ltd (NSLD) à l'avenue
Puspass à La Source, a eu lieu, en
présence du Vice-Premier ministre, ministre
du Logement et de l'Aménagement du terri-
toire, ministre du Tourisme, M. Louis Steven
Obeegadoo, le ministre de l'Environnement,
de la Gestion des déchets solides et du
Changement climatique, M. Kavydass
Ramano, la Secrétaire Parlementaire
(PPS), Mme Marie Alexandra Tania Diolle,
et d'autres dignitaires.

Dans son discours, le DPM a rappelé
que ces 100 maisons sont en cours de con-
struction sur un terrain d'environ cinq
arpents et que 300 autres maisons sont en
cours de construction sur un site voisin
connu sous le nom de La Source, pour
totaliser le nombre de maisons à 400 dans
chaque circonscription 200 logements sup-
plémentaires seront construits dans chaque
circonscription pour atteindre l'objectif de
construction de 12 000 logements, a-t-il
souligné.

M. Obeegadoo a souligné que ce projet
de logements sociaux s’inscrit dans l’objec-
tif du gouvernement de permettre à la pop-
ulation de vivre dignement en apportant le
soutien et les ressources nécessaires à
ceux qui en ont besoin. Il a en outre

expliqué les conditions décentes avec
toutes les commodités et installations
nécessaires dans un environnement
sécurisé qui sera également assuré.

Par ailleurs, le DPM a évoqué les défis à
relever pour trouver ces terrains pour la
construction de ces logements, soulignant
le manque de terrains gouvernementaux
favorables au type de développement pro-
posé et à la bonne position du site en ter-
mes d’accès aux services.

Dans ce contexte, il a salué les efforts
déployés par son ministère en collaboration
avec d'autres parties prenantes pour initier
des évolutions majeures du projet. M.
Obeegadoo a également énuméré les
mesures prises par le gouvernement pour le
bien-être de tous les citoyens, notamment
la construction de 12 000 logements et
l'augmentation de la pension de vieillesse à
Rs 13 500 pour tous les citoyens de plus de
60 ans à partir d'avril 2024. 

Le DPM a indiqué qu'il existe 37 sites à
travers Maurice où des logements NSLD
sont en cours de construction. Au total, 2
500 logements ont déjà été livrés et, bien-
tôt, les 8 000 maisons en construction le
seront également.

A ce propos, il a rassuré que le gou-
vernement est résolu à se tenir aux côtés
de tous les citoyens, en particulier les plus
vulnérables, c'est pourquoi sur le coût de

Rs 2 millions pour chaque logement, le gou-
vernement en paiera les deux tiers et
veillera à ce que les personnes éligibles à
ces maisons obtiennent des prêts pour
payer le reste.

Pour sa part, le ministre Ramano a
remercié les propriétaires fonciers locaux
qui ont collaboré avec le gouvernement et
vendu leurs terrains pour la construction de
ces logements, ajoutant que ce site a été
choisi en raison de sa proximité avec d'im-
portantes commodités sociales.

Par ailleurs, il a souligné que ce projet
s'inscrit dans le cadre de la préservation de
l'environnement et constitue un projet de

développement durable. M. Ramano a mis
en garde contre le changement climatique
et a encouragé le public à pratiquer la
récupération de l'eau et le compostage,
ainsi qu'à utiliser des méthodes énergé-
tiques durables dans sa vie quotidienne.

Quant à Mme Diolle, elle a insisté sur la
vision du gouvernement concernant la 
construction de ces logements sociaux,
soulignant que c'est une fierté de voir que le
projet de 12 000 logements avance.

Elle a affirmé qu'avec cette initiative, le
gouvernement offre à plusieurs familles la
possibilité de devenir propriétaires.

Installation MUGA inaugurée à La Flora pour promouvoir 
la culture sportive parmi les citoyens

L'installation Multi-use Games Area (MUGA), un projet
communautaire de divertissement et de remise en

forme initié par la Fondation Mauritius Telecom (MT) et qui
a été créé pour encourager un mode de vie sain par l'acti-
vité physique régulière et l'éducation de la population
mauricienne, a été inauguré par le Mauritius Sports Council
(MSC) en collaboration avec la Fondation MT le samedi 09
mars 2024, à La Flora.

Le ministre des Finances, de la Planification
économique et du Développement , Dr Renganaden
Padayachy, le ministre de la Santé et du Bien-être, Dr
Kailesh Kumar Singh Jagutpal, le secrétaire parlementaire
privé, Dr Muhammad Ismael Rawoo, la présidente du MSC,
Mme Sarah Rawat-Currimjee, le Président du Conseil du
District de Savanne, M. Narainsamy Seeneevassen,  et
d'autres personnalités étaient présentes à l'occasion.

Ce projet s’inscrit dans la vision du gouvernement
d’améliorer la qualité de vie des citoyens grâce à des infra-
structures modernes alignées sur le sport et la technologie
dans le cadre de la politique nationale du sport lancée en
2018.

À propos de MUGA
La première MUGA a été dévoilée en 2018 à Phoenix.

À ce jour, dont celui-ci, il existe huit MUGA autour de l’île et
cinq autres seront bientôt opérationnelles.

Ces complexes sécurisés, accessibles dans différentes
régions du pays, comprennent une aire d'aérobic, un terrain
de futsal couvert, une aire de jeux pour enfants pour les
seniors, une piste de jogging, un terrain de football en salle,
une piste d'athlétisme, une salle de sport extérieure avec
un stand de matériel et un terrain de pétanque.
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LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Beevekanand UBHEE
of Royal Road, Bramsthan

PETITIONER (H)
v/s

Célia Sandra UBHEE (born LEMOINE)
RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 24/10/2023 by His
Lordship, the Honourable, N. F. OH SAN-BELLEPEAU, Judge of
the Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Tuesday the 07th May 2024 at 13.00 hrs, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of March 2024.
ME. K. BOKHOREE
of Ground Floor, Saint James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
ATTORNEY FOR THE PETITIONER.

Naval Group
Quatre sous-marins vendus aux Pays-Bas : 
pourquoi le champagne va rester au frais

Le gouvernement néerlandais a annoncé vendredi 15
mars avoir choisi le français Naval Group pour la con-
struction de quatre sous-marins. Les coques des sub-
mersibles seraient réalisées sur le site de Cherbourg

(Manche). Mais avant la signature définitive, le choix des
Pays-Bas doit être entériné par le gouvernement néer-
landais, ce qui n’est pas encore gagné. Et la déconv-
enue australienne est encore dans toutes les têtes…

Il y a de quoi pousser un joli Cocorico. C’est en effet à laFrance, et aux chantiers Naval Group, que les Pays-Bas
ont décidé de faire confiance pour la construction de  qua-
tre sous-marins, dans le cadre d’un accord considéré
comme une bouée de sauvetage potentielle pour l’industrie
navale nationale. Les submersibles de type Barracuda, qui
pourront opérer en eaux peu profondes et participer à des
missions éloignées, remplaceront les quatre Walrus vieillis-
sants de la flotte néerlandaise.
Naval Group s’est engagé à livrer les deux premiers sous-
marins dans les dix ans suivant la signature du contrat, a
précisé, vendredi 15 mars, le ministère néerlandais de la
Défense dans un communiqué .

Un contrat de 4 à 6 milliards…
Comme le précisent nos confrères du Marin , ce Barracuda
à propulsion conventionnelle pourra embarquer 30 armes
(24 pour les Suffren), missiles antinavires, missiles de
croisière et bien sûr torpilles, tirables depuis six tubes (qua-
tre dans la marine française). « Constitués d’environ un mil-
lion de pièces, les nouveaux sous-marins néerlandais de
82 mètres de long et 8,2 de large déplaceront 3 300 tonnes
(99 m et 8,8 m respectivement pour les Suffren, pour 5 300
tonnes, à comparer aux 2 800 tonnes des Walrus actuels),
pour un équipage de 35 marins (60 en France), au lieu des
55 nécessaires aux Walrus », détaillent nos confrères.
Le contrat, qui doit encore être négocié, entre dans la caté-
gorie des achats supérieurs à 2,5 milliards d’euros et pour-
rait s’élever entre 4 et 6 milliards, selon le quotidien De
Telegraaf . Mais cette annonce n’est qu’une première
étape. Cocorico oui, mais pour le champagne, Naval Group

et Cherbourg, qui se verrait confier la construction des
coques notamment, préféreront patienter.
Car le choix français ne fait pas l’unanimité du côté néer-
landais. Si le gouvernement a dit sa préférence pour Naval
Group, le parlement devra entériner ce choix avant toute
signature définitive de contrat.

… mais un contexte politique qui n’aide pas
Cette annonce de La Haye a déjà provoqué des remous chez
les parlementaires dans un contexte d’instabilité. Depuis les
élections de novembre, qui ont vu la victoire du dirigeant d’ex-
trême droite islamophobe Geert Wilders, le système politique
néerlandais est très fragmenté, et aucun parti n’est assez fort
pour gouverner seul. Geert Wilders a ainsi annoncé mercre-
di 13 mars qu’il ne serait pas Premier ministre. Bref, l’aval du
parlement n’est pas gagné, loin s’en faut.
Ainsi, comme l’explique TV5Monde , dès mercredi soir,
alors que l’annonce commençait à fuiter, le député Chris
Stoffer du parti réformé SGP - avec une forte base en
Zélande, où est basé Damen l’un des concurrents néer-
landais de Naval group - a appelé à « ne pas laisser ce
gouvernement décider, mais un nouveau gouvernement
qui choisit dans l’intérêt des Pays-Bas ». Et à n’en pas
douter Damen, associé au Suédois Saab, dans cette aven-
ture, ne manquera pas de faire pression sur les parlemen-
taires du pays.

Le « contrat du siècle » au goût amer
Enfin, et Naval Group �ne l’a pas oublié, il est des revire-
ments au goût amer. En septembre 2021, l’Australie
annonçait se doter de sous-marins à propulsion nucléaire
dans le cadre d’un nouveau partenariat dans la région indo-
pacifique de concert avec les États-Unis et le Royaume-
Uni.
Une annonce qui torpillait alors un autre contrat, qualifié de
« contrat du siècle à l’époque » à 50 milliards de dollars
australiens (31 milliards d’euros), contrat pourtant promis
cinq ans auparavant… à Naval group.

France, Allemagne et Pologne d'accord pour soutenir davantage l'Ukraine
Le chancelier allemand, Olaf Scholz et le
président français se sont rencontrés à

Berlin ce vendredi 15 mars pour parler du
soutien à l’Ukraine et apaiser les ten-
sions, après leurs récents désaccords
sur la possibilité de l’envoi de troupes

sur le champ de bataille. Le Premier min-
istre polonais Donald Tusk assistait aussi

à cette rencontre.

Fermes et soudés. Nous sommes «unis»
et «résolus à ne jamais laisser gagner la

Russie» a affirmé ce vendredi, le président
de la République depuis Berlin où il rencon-
trait le chancelier allemand Olaf Scholz, et
le Premier ministre polonais Donald Tusk
pour évoquer le soutien européen à
l’Ukraine face à l’offensive russe sur son
territoire. Dans une conférence de presse
commune, le chancelier allemand a égale-
ment annoncé une coalition des alliés de
l’Ukraine sur les armes à longue portée, des
armes réclamées par Kiev pour se défendre
contre l’agresseur russe.

Le président français et le chancelier
allemand avaient à cœur d’afficher leur
entente après leurs échanges acerbes à
l’issue de la conférence de soutien à
l’Ukraine organisée à l’Elysée le 26 février.
Des divergences qui fragilisaient le mes-
sage d’unité des alliés. Les déclarations du
chef de l’Etat français autour de l’envoi pos-
sible de troupes en Ukraine n’ont pas plu à
Olaf Scholz qui a rejeté catégoriquement
cette hypothèse. Pour Emmanuel Macron,
l’Europe entre dans un moment «où il con-
viendra de ne pas être lâches». Et le prési-
dent français a insisté jeudi soir, au JT, en
affirmant que ceux qui posent «des limites»

à l’engagement pour soutenir l’Ukraine «ne
font pas le choix de la paix mais font le
choix de la défaite». «Si la Russie venait à
gagner […] nous n’aurons plus de sécurité»
et la «crédibilité de l’Europe sera réduite à
zéro», a encore mis en garde le locataire de
l’Elysée.

Craintes de l’escalade
Le dirigeant allemand, lui, craint

l’escalade du conflit, est critiqué par
plusieurs de ses alliés et au sein même de
sa majorité pour son refus de livrer des mis-
siles longue portée Taurus, car leur réglage
nécessiterait, selon lui, l’intervention de mil-
itaires allemands. «Cela ne doit pas se pro-
duire avec des soldats allemands - en tant

que chancelier, j’ai la responsabilité d’em-
pêcher que l’Allemagne ne participe à cette
guerre», a-t-il réaffirmé mercredi devant le
Bundestag. «La prudence ne doit pas être
qualifiée de faiblesse, comme certains le
font», a ajouté le chancelier. Olaf Scholz ne
cesse de répéter que l’Allemagne est le
plus grand contributeur européen en valeur
absolue d’aides financières et militaires à
Kyiv, loin devant la France.

Après ces échanges tendus par presse
interposée, la réunion de ce vendredi est
clairement placée sous le signe de l’apaise-
ment. Olaf Scholz a assuré mercredi avoir
avec Emmanuel Macron «une très bonne
relation personnelle», alors que les experts

soulignent régulièrement les différences de
caractère et de styles politiques entre
l’Allemand à la nature prudente et son
homologue français adepte des coups d’é-
clat. La présence du Premier ministre
polonais Donald Tusk est aussi perçue
comme une volonté de concorde. Ancien
président du Conseil européen, il a «l’habi-
tude de conjuguer des intérêts contradic-
toires. Il est capable d’apaiser les dif-
férends», souligne l’expert Nico Lange,
chercheur associé à la Conférence de
Munich sur la sécurité. Ce sommet, avance
Nico Lange, est «un bon signe qui montre
que les choses se mettent en place et que
les erreurs sont peut-être corrigées».
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Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situated
at the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the Sale By Levy, prosecuted at the request of DBM Financial
Services Ltd [acting in the rights of MCCB Limited (in
Liquidation)], against Mrs. Dawoomuttee OREE, born CHUTA-
MUN, also known as Dawomuttee OREE, born CHUTAMUN &
15 Ors, of the following property:- DESCRIPTION OF PROPERTY
- Three contiguous portions of land of the respective extent of
23 ¼ Perches, 23 ¼ Perches and 46 Perches, forming a lot of
92 ½ Perches situated in the District of Grand Port, place called
New Grove, belonging to late Mr. Mahadeosaw OREE, in virtue of
deed transcribed in Vol. 1136/199. It is hereby observed that the
above portions of land which form a single lot was measured by Mr.
Emmanuel Tyack, late Sworn Land Surveyor, and was formed by
him to be of a total extent of 83 ¾ Perches (instead of 92 ½
Perches) and bounded as per his memorandum of survey drawn
up on 09/01/1968, duly registered in Reg. A 365/7621 as follows:-
On the first side by a road leading to ancient New Grove Estate, on
92 feet ; On the second side by Cossilah Mahadawoo on 433 feet
; On the third side by Calleechurn Parmanun on 70 feet 6 inches
and on the fourth and last side by several owners on a line broken
into two parts measuring 122 feet 6 inches and 308 feet 6 inches.
The measure used being French foot together with (i) a two storey
building in reinforced concrete structure with a ground floor of
about 7331 sqft or 681.33 m2 and a first floor of an area of 4606.25
sqft or 428.09 m2, (ii) a house in reinforced concrete structure of an
area of 3679 sqft or 342 m2 and (iii) the electricity and water instal-
lations existing thereon and all that may depend therefrom or form
part thereof generally whatsoever without any exception or reserve.
OBSERVATIONS:- 1.- By virtue of a report drawn up by Mr. Zahur
Ahmad Khuram Beegun. Sworn Land Surveyor, dated 13/06/2001,
registered in Reg. L.S. 43/1388, the portion of land of the total
extent of 0A 83 ¾ Ps (3534.98 m2), as per the title deed, was
found to be of the extent of 3,414 m2, and is described as follows:-
Lot No. 1 – (etant la distraction) est d’une contenance de DEUX
MILLE SIX CENT CINQUANTE NEUF DECIMAL SOIXANTE DIX
METRES CARRES (2659.70 m2) est bornée comme suit:- Du pre-
mier côté par un trottoir longeant New Grove Branch Road, des
reserves d’un mètre (1.00m) de large entre sur treize mètres et
quatorze centimètres (13.14m). Du second côté partie par les héri-
tiers Luchmee Choolun, partie par Anil Mungur et partie par
Ramnarain Ramdarsand sur une longueur totale de cent trente huit
mètres et quatre vingt cinq centimètres (138.85m). Du troisième
côté par Sardanand Matadeen sur vingt et un mètres et cinquante
centimètres (21.50m). Du quatrième côté partie par les héritiers
Seenanun Sarjoo, partie par Premchand Sahodee et partie par le
Lot No. 2 (étant le surplus) sur une ligne brisée en quatre parties
mesurant quatre vingt treize mètres et soixante trois centimètres
(93.63m), quinze mètres et cinq centimètres (15.05m), trente qua-
tre mètres et vingt centimètres (34.20m) et douze mètres et trente
cinq centimètres (12.35m), respectivement. Lot No. 2 – (étant le
surplus) est d’une contenance de SEPT CENT CINQUANTE QUA-
TRE DECIMAL TRENTE METRES CARRES (754.30 M2) est
bornée comme suit:- Du premier côté par un trottoir longeant New
Grove Branch Road, des reserves d’un mètre (1.00m) de large
entre sur seize mètres et vingt centimètres (16.20m). Du second
côté par Premchand Sahodee sur quarante quatre mètres et
quinze centimètres (44.15m). Du troisième côté par le Lot No. 1
(étant le distraction) sur quinze mètres et cinq centimètres
(15.05m). Du quatrième côté par le Lot No. 1 (étant la distraction)
sur une ligne brisée en deux parties mesurant trente quatre mètres
et vingt centimètres (34.20m), et douze mètres et trente cinq cen-
timètres (12.35m) respectivement. 2.- According to a “Notoriété
après décès” dated 05/07/2000, drawn up by Me. Joseph Marcel
Joson, late Notary Public, registered and transcribed in TV
4430/16, it has been stated the following:- “Le dit Monsieur
Mahadeosaw OREE aussi appelé Mahadeo Saw OREE ou
Mahadeosan OREE ou Mahadeo OREE est depuis décédé le
quinze avril de l’an deux mille a “Branch Road, New Grove” acte de
décès portant le No. 101 de 2000, Grand Port, Mahébourg et aux
termes de son testament dressé en la forme authentique en
presence de quatre témoins par Me. Joseph Marcel Joson, notaire
soussigne, le treize décembre, mil neuf cent quatre vingt dix neuf,
enregistré le vingt six Mai de l’an deux mille au Reg B 154/351 (G
188/313), le dit Monsieur Mahadeosaw OREE a donné et
legué:- 1. A son épouse, la dite dame Dawoomuttee Chutamun,
l’usufruit sa vie durant et jusqu’au jour de son décès avec dispense
de fournir caution et de faire inventaire du bien ci-après décrit;  2.
Et a ses deux fils, savoir :-a. Mahendra Kumar OREE et b. Vishal
OREE autrefois appele Vishal CHUTAMUN, Dans la proportion
de moitié pour chacun d’eux, la nue-propriété (l’usufruit ayant été
légué à son épouse sus nommé) d’une portion de terrain, située au
quartier du Grand Port, lieu dit New Grove, de la contenance de
SIX CENT SOIXANTE NEUF METRES CARRES (669 m2) (dis-
traite de trois (3) portions de terrain contiguës :- les deux pre-
mières de VINGT TROIS PERCHES UN/QUART (0A23 ¼Ps)
chacune et la troisième de QUARANTE SIX PERCHES
(0A46Ps)), et est bornée comme suit :-  Du premier coté, par “New
Grove Branch Road” sur quatorze mètres (14m00), Du deuxième
et troisième coté, par le surplus du terrain, sur une ligne brisée en
trois parties mesurant respectivement dix neuf mètres quatre vingt
centimètres (19m80cms), vingt six mètres quatre vingt centimètres
(26m80cms) et quatorze mètres trente centimètres (14m30cms), et
Du quatrième coté, par Cossilah Mahadawoo, sur quarante trois
mètres vingt deux centimètres (43m22cms). Avec un bâtiment en
blocs de ciment sous dalles et dont il est propriétaire suivant titre
transcrit au Volume 1136 No. 199. [It is to be noted that there has
been no survey report or building and land use permit mentioned
for the above excision]. OWNERSHIP - Late Mahadeosaw OREE,
also known as Mahadeo Saw OREE, also known as
Mahadeosan OREE, or also as Mahadeo OREE was during his
lifetime the owner of the above described property [0A92 ½Ps,
found to be of an extent of 0A83 ¾Ps or 3,534.98 m2 and later
found to be of an extent of 3,414 m2) as evidenced by deed regis-
tered and transcribed in TV 1136/199 and bearing PIN No.
1512010156.
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 11/03/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of June
2024 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,
Supreme Court, situate at New Supreme Building, Edith Cavell
Street, Port Louis, the Sale by Levy of the hereunder described
property viz:- DESCRIPTION OF PROPERTY: “Un appartement,
étant le Lot No. 2, dépendant d’un ensemble immobilier connu
sous le nom de “ROHAN BUILDING”, construit sur une portion de
terrain de quatre cent metres carres (400m2), situe au quartier
de la Riviere Noire, lieu dit Petite Marie, Flic en Flac. LE LOT NO.
2 est d’une superficie totale de soixante dix huit metres carres et
sept centièmes (78.07m2) et est situe en  partie au rez de
chaussée a droite vue du chemin commun asphalte de cinq metres
(5m) de large et est compose comme suit:- (i) Trois chambers a
coucher, la première de 10.80m2, la deuxieme de 10.92m2 et la
troisième de 12.75m2; (ii) Un salon/salle a manger de 20.09m2;
(iii) Une cuisine de 8.61m2; (iv) Un couloir de 3.06m2; (v) Une sale
de bains de 1.80m2; (vi) Un W.C de 1.35m2; (vii) Un porche de
4.81m2 et (viii) une terrace de 3.85m2. Et ensemble une quote
part a concurrence de 124/1000emes de la propriete du sol et de
toutes les parties communes y attachées. The whole morefully
described in deed transcribed in TV201607/001977. PIN NO.
1905020087. The said sale is prosecuted at the request of Mrs
Devanaighee Diana PARAPEN born MURDAY against Mrs
Adila NUSSURALLY. All parties claiming a right to take inscription
of legal mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication fail-
ing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th  day of March 2024.
Me. S. S. MURDAY
Of Suite 306, 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
Attorney in charge of the Sale.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Louis Headley REINE DE CARTHAGE
of Lesur, Sebastopol

PETITIONER (H)
v/s

Marie Pruchila REINE DE CARTHAGE (born CHINTAMONI) 
RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 11/03/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs G. JUGESSUR-MANNA, Judge of
the Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on the
Tuesday the 18th June 2024 at 9.30 a.m, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of March 2024.
ME. K. BOKHOREE
of Ground Floor, Saint James Court, St Denis Street, 
Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

LEGAL NOTICE
IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS

(Before the Family Division)
In the matter of:

Gaysen JEERASOO
of 10, Chasteauneuf Street, Beau Bassin.

PETITIONER (H)
v/s

Prescilla Anusha JEERASOO (born CHAYTOO)
RESPONDENT (W)

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 13/02/2024 by Her
Ladyship, the Honourable, Mrs R. D. DABEE, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been authorised to
effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order that
you may not plead or pretend ignorance of same, that the above-
named Petitioner has caused a petition for divorce to be entered
against you before the Supreme Court (Family Division) and that
the said petition is coming for PRESENTATION ANEW on
Tuesday the 07th May 2024 at 13.00 hrs, before the Supreme
Court House (Family Division), situate at c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and summoned to
be and appear of the above Court on the aforesaid date and hour
to show cause if any as to why the order prayed for, should not be
made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall proceed
with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 13th day of March 2024.
ME. V. BHUGOO
of 8th Floor, Astor Court (Block B) Georges Guibert Street,
Port Louis.
Attorney for the Petitioner.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Bankruptcy Division)

In the matter of:
THE INSOLVENCY ACT 
And
In the matter of:
CONSTRUCTION & MATERIAL HANDLING COMPANY LTD, 
having its registered office at IBL House, Caudan, Port Louis, and
electing its legal domicile in the office of the undersigned Attorney
at law, situate at No.8, Georges Guibert Street, Port Louis

Petitioner
And

R & S ELECTRICAL CONTRACTING LTD, service to be effected
at its registered office at Fowdar Road, Motorway M1, Terre Rouge

Respondent
Notice is hereby given that a petition for the Winding Up (here-
inafter referred to as “the Petition”) of R & S ELECTRICAL 
CONTRACTING LTD (hereinafter referred to as the “Company”)
was, on Thursday 7 March 2024, lodged by CONSTRUCTION &
MATERIAL HANDLING COMPANY LTD by electronic filing under
the Court (Electronic Filing of Documents) Rules 2012.
The said Petition is registered as Cause Number
SC/COM/PET/000187/2024 and the returnable date is the 22
March 2024.  Any creditor or contributory of the said Company
desirous to support or oppose the making of an Order on the peti-
tion may do so by making the necessary appearance by electronic
filing either through a legal adviser or in person at the Public
Service Bureau located at the Commercial Division of the Supreme
Court, Supreme Court Building, corner of Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.
A copy of the petition will be furnished to any creditor or contribu-
tory of the said Company requiring the same by the undersigned on
payment of the regulated charge for the same, or may be obtained
on the electronic filing system.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 13th day of March, 2024.

Haajrah ROHOM
BLC Robert & Associates

Of No. 8, Georges Guibert Street, Port Louis
PETITIONER’S ATTORNEY

Elections en Russie
Une femme met le feu à un isoloir à Moscou

Une femme a incendié un isoloir dans un
bureau de vote de Moscou vendredi, pre-
mier jour de la présidentielle russe, a rap-
porté l’agence d’Etat Ria Novosti, alors

que des actions visant à perturber le vote
se multiplient en Russie.

«La commission électorale de Moscou a
indiqué à Ria Novosti que le travail

(dans le bureau de vote) avait repris nor-
malement après l’incident », selon l’agence.
Une vidéo diffusée par le média indépendant
SOTAVision montre l’interpellation d’une sus-
pecte après que des flammes ont été
éteintes dans un bureau de vote.
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IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of :- 
Joseph Desire BEGUE    

APPLICANT
V/S

Marie Desiree Emilie LOUISE
RESPONDENT

NOTICE TO ATTEND COURT
In compliance with an order made on the 30/01/2024 by His
Lordship, the Honourable N. F. OH SAN-BELLEPEAU, Judge of
the Supreme Court, the abovenamed Applicant has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent in order that you
may not plead or pretend ignorance of same, that the Applicant has
entered a case by way of Motion, before the above Court, praying
for an Order viz:- (a) granting the custody of the minor child Everly
Grace BEGUE born on the 25/01/2021 and (b) Authorising him to
take his daughter Everly Grace BEGUE to Rodrigues and outside
the Mauritian jurisdiction whenever the opportunity arises.  
NOW TAKE FURTHER NOTICE that the above matter is coming
for MENTION (Substituted Service) on Tuesday the 07th day
May 2024 at 13.00 hrs, and that you the abovenamed
Respondent, are most formally called and required to attend before
the Supreme Court House (Family Division), situate at the New
Supreme Court Building, cnr Desroches & Edith Cavell
Streets, Port Louis, to show cause whether you intend to resist
the said motion and if any, as to why the order prayed for, should
not be granted.
Warning you that the above matter will be proceeded whether you
be present or not.    
Under all Legal reservations.
Dated at Port Louis, this 05th day of March 2024.
Me. P. NATHOO
Of No. 10, Georges Guibert Street, Port Louis.
Attorney for the Applicant.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on the 11th day of March 2024 has been
filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme Court
of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith Cavell
Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing the
clauses and conditions by virtue of which shall take place before
the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of Mr Feroze KAREEMUN against 1.- Bibi Faroza
KAREEMUN, the Widow of late Elias HOSSANEE, 2.- Bibi
Saberoon KAREEMUN, 3.- Bibi Nazma KAREEMUN, the lawful
wife of Fazlehack MAUDARBUX, 4.- Abdool Fareed
KAREEMUN, 5.- Bibi Nazrana KAREEMUN, the lawful wife of
Abdool Majid NAYAMUTH, 6.- Bibi Sahera KAREEMUN, the
lawful wife of Mamode Assim RAJOO and 7.- Bibi Nazeera
KAREEMUN, the lawful wife of Mahmood HOSENALLY, of the
following immoveable property viz:- une portion de terrain de la
contenance de NEUF PERCHES UN QUART (0A 9 ¼ PS) soit
QUATRE CENT ONZE METRES CARRES ET CINQUANTE
TROIS CENTIEMES DE METRE CARRE (411.53m2)- PIN No.
1734540060, située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Petite
Camp, Phoenix, et bornée d’après un raport d’arpentage de Mons.
Robert Foiret, ancient Arpenteur Juré, en date du 20/02/1976,
enregistré au Reg A 396 No. 2477, comme suit:- Du premier coté,
par Petit Camp Branch Road, sur treize mètres et soixante quatre
centimètres (13.64m); Du second coté, par l’axe d’un chemin com-
mun et mitoyen de trois mètres et cinq centimètres (3.05m) sur
trente quatre metrès et quarante quatre centimètres (34.44m); Du
troisième coté, par Mme Tahera Kurreemun, sur dix mètres et
trente six centimètres (10.36m); Du quatrième coté, par Bhaye
Kurreemun, sur trente quatre mètres et cinquante quatre cen-
timètres (34.54m). Le tout décrit ai titre transcrit au Volume TV
1343/163. BUILDING. There exists on this portion of land a one
storey concrete building under slab provided with water and elec-
tricity facilities. The FIRST floor is composed of 8 bedrooms, one
saloon, bathroom and W,C and is the personal property of the peti-
tioner for having built same with his own means and funds. The
GROUNDFLOOR is composed of 5 bedrooms, 1 kitchen, 1 dining
room, 1 garage, bathroom and W.C
All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said properties are warned that they must do so before
the transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such right. 
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 13th day of March 2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION

Take notice that on the 07th March 2024, has been filed in the
Master's Office of the Master & Registrar, Supreme Court of
Mauritius, the Memorandum of Charges containing the clauses
and conditions, pursuant and according to which shall take place
before the Master's Bar, the Sale by Licitation of the hereunder
described immoveable property viz:- A portion of land of an extent
of 422m2 (PIN 1305060172) situate in the district of Riviere du
Rempart place called Grand Baie as evidenced by deed tran-
scribed on the 27th April 2018 in TV 201804/001948 and which is
bounded as follows:- Du premier coté, par le surplus du terrain,
sur vingt et un metres sept centimètres 21.07m; Du deuxième
coté, par un chemin de sortie de trois metres soixante cen-
timètres 3.60m de large, sur dix-neuf mètres quarante-quatre
centimètres 19.44m; Du troisième coté, par le terrain appartenant
à Kesavamoorty Saminaden Soobrayen, sur vingt et un mètres
dix centimètres 21.10m; Et du quatrième et dernier coté, par le
terrain appartenant à Monsieur Auleear, sur vingt mètres soix-
ante-deux centimètres 20.62m. There exists one residential build-
ing on the said portion of land. Together with all that depends or
forms part thereof without any exceptions or reservations what-
soever, the whole morefully described in the said Memorandum
of Charges. The said Sale is prosecuted at the request of
Vella SOOBRAYEN against Reena Veruska BOODHOOA. All
parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon
the said property are warned that they must do so before the tran-
scription of the judgment of adjudication, failing which they shall
be debarred from such rights.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 13th day of March 2024.
Me. Pazany Thandarayan
Of 2nd floor, Chancery House, Lislet Geoffroy Street, 
Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 04th day of July
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situate
at the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port Louis,
the final adjudication of the following property:- Une portion de 
terrain de la contenance de TROIS CENT VINGT SIX METRES
CARRES (326m2) soit Quatre Vingt Toises Trois Quarts située
au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Mon Désir d’après titre
mais en réalité à La Paix Lane, Quatre Bornes. Observation est ici
faite que la dite portion de terrain a depuis été arpentée par Mons.
Ng Tong Ng Wah, Arpenteur Juré, et a été trouvée être de la même
contenance et est bornée d’après son procès verbal de rapport
avec plan figuratif dressé le 28/10/2009, enregistré au Reg LS
68/1827, comme suit:- Du premier côté, par La Paix Lane, une
réserve d’un mètre vingt deux centimètres (1.22 m) de large entre
sur seize mètres cinquante et un centimètres (16.51 m). Du 
deuxième côté par un terrain appartenant à Mons. Sydney Durau
sur dix neuf mètres soixante six centimètres (19.66 m). Du
troisième côté par un terrain appartenant aux héritiers Isnoo
Sumboo, sur seize mètres cinquante et un centimètres (16.51 m).
Et du quatrieme et dernier côté par un terrain appartenant à
Monsieur Gérard Jacquette sur dix neuf mètres soixante six cen-
timètres (19.66m). Together with all the appartenances and
dependencies thereof generally whatsoever without any exception
or reserve. OWNERSHIP - Mr. Roopsen GOPALL and Mrs. Vimla
GOPALL, born DOOKHIT, are the owners of the above-described
property as evidenced by deed drawn up by Me. Kavydass
RAMANO, a Notary Public, dated 15/02/2010, duly registered and
transcribed on 22/02/2010 in TV 7644/37 and bearing PIN No.
1723590148. BUILDING AND/OR PLANTATIONS - There exists
on the said portion of land a concrete residential building, ground
floor only, under concrete flat roof, provided with water and 
electricity. The said sale is prosecuted at the request of
MauBank Ltd against 1.- Mr. Roopsen GOPALL and 2.- Mrs.
Vimla GOPALL, born DOOKHIT.All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said property are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right.
Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 11/03/2024.
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 04th day of July
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Bar, situat-
ed at the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port
Louis, the Sale By Levy, prosecuted at the request of DEVEL-
OPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- JE T’AIME
MARKETING COMPANY LTD, 2.- Mr. Michel Joe BAZERQUE,
and 3.- Mrs. Gwenaëlle Marjorette BAZERQUE, the lawful
wife of Mr. Adil JHUGURSING, of the following property:-
DESCRIPTION OF PROPERTY - Une portion de terrain de ter-
rain sise au quartier de Flacq, lieu dit Quatre Cocos (Palmar) de
la contenance de QUATRE CENT SOIXANTE QUATORZE ET
HUIT/DIXIEMES METRES CARRES (474.8m2), étant le Lot No.
3 désigné audit procès verbal de rapport, avec plan figuratif y
joint, dressé par Mr. Robert Foiret, Arpenteur Juré, le 21/03/1988
enregistré au Reg. LS 25/1675, et abornée d’après ce procès ver-
bal, comme suit:- Du premier côté, par Avenue Labelle, une
réserve de soixante et un centimètres (0m61cms) de large entre,
sur treize mètres quarante et un centimètres (13m41cms). Du
second côté, par le Lot No. 2 (désigné aud. Procès verbal de rap-
port) sur trente cinq mètres vingt centimètres. (35m20cms). Du
troisième côté, par P. Garoo & Rajkumar Seechurn sur treize
mètres quarante et un centimètres (13m41cms). Et du quatrième
et dernier côté, par le lot No. 4 (désigné aud. Procès verbal de
rapport) sur trente cinq mètres vingt centimètres (35m20cms).
Together with all buildings existing on the said portion of land or
any building which may be erected thereafter and all appurte-
nances and dependencies thereof generally whatsoever without
any exception or reserve.  There exists thereon a two storey con-
crete house under slabs, provided with water and electricity sup-
plies. OWNERSHIP - Mr. Michel Joe BAZERQUE and Mrs.
Gwenaëlle Marjorette BAZERQUE, the lawful wife of Adil
JHUGURSING are owners of the above described property as
morefully described in deed registered and transcribed in TV
1976/51 and TV 202305/002807 and bearing PIN No.
1416110310. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, failing
which they shall forfeit such right.
Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 11/03/2024.
Mr. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY

Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of May
2024 at 1.15 p.m shall take place before the Master’s Court, 2nd
Floor of the New Supreme Court Building, Edith Cavell Street, Port
Louis, the Sale by Levy, prosecuted at the request of MauBank
Ltd, against Laventure Cooperative Credit Society (Now in
Liquidation), represented by its Liquidator, Mr. Ashok
Babubudjnauth, of:- Une portion de terrain de la contenance de
VINGT PERCHES (0A20 Ps) soit HUIT CENT QUARANTE QUA-
TRE METRES CARRES (844 m2), située au quartier de Flacq,
lieudit Laventure, et bornée tant d’après le titre de propriété que
d’après un procès verbal d’arpentage dressé par Monsieur F. S.
Thomas, ancien arpenteur juré, en date du 16/12/1958, enregistré
au Reg. B341/430, comme suit :- Du premier côté, par un chemin
public, sur une longueur de cinquante et un pieds six pouces soit
seize et soixante douze centimètres de mètres carrés (16.72 m2).
Du second côté, par “The Ramedasse Co-Operative Stores Society
Ltd” sur une longueur de cent cinquante sept pieds soit cinquante
et quatre vingt dix neuf centimètres de mètres carrés (50.99m2).
Des troisième et quatrième côtés, par le surplus du terrain du
vendeur, sur cinquante et un pieds six pouces soit seize et soixante
douze centièmes de mètres carrés (16.72 m2) et cent cinquante
sept pieds soit cinquante et quatre vingt dix neuf centimètres de
mètres carrés (50.99 m2) respectivement. La mesure employée est
le pied français avec l’équivalent en mètre. Together with all build-
ing existing on the said portion of land or any building which may
be erected thereafter and all appurtenances and dependencies
thereof generally whatsoever without any exception or reserve, the
whole as morefully described in deed duly registered in Reg.
C234/5039 and transcribed in Vol. 771/115 on 31/12/1958, belong-
ing to Laventure Co-operative Credit Society and bearing PIN No.
1410010030. There exists on the said portion of land a
storeyed building under slabs, provided with water and elec-
tricity supplies. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said property are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall forfeit such right.
Dated at Port Louis, this 11/03/2024
Me. Preetam CHUTTOO
of 9th Floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Shergar Investments Limited” has,
by way of a special resolution, changed its name to “Africa Steel
Dynamics Ltd” as evidenced by a Certificate of Incorporation on
Change of Name given under the hand and seal of the Registrar of
Companies on 4 March 2024. 
Dated this 14th March 2024

St Lawrence Management Limited
Company Secretary/Registered Agent

Notice under Section 36 (2) (c) 
of the Companies Act 2001

Notice is hereby given that Cultucorp Holdings has, by a special
resolution passed on 07 February 2024, changed its name to PIM
Capital Fund Administrators as evidenced by a certificate issued by
the Registrar of Companies on 5th March 2024.
Dated this 14 March 2024
GlobalServe Management Limited
Company Secretary

CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Mr Logeedas ADINARAYUDU,
electing his legal domicile in the office of Me. Jean Jacques
ROBERT of Etude Guy Rivalland, 7th floor, Chancery House, Lislet
Geoffroy Street, Port Louis, has applied to the Honourable Attorney
General for leave to change his name and surname Logeedas
ADINARAYUDU into those of Rémy AUDRY, so that in the future,
he shall bear the name and surname of Rémy AUDRY.

Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the
Attorney General within a period of 28 days as from the last date
of publication of the said notice in the papers.
Dated this 13th day of March 2024.

Mr Logeedas ADINARAYUDU
Applicant
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Coventry City, équipe du championnat,
accède aux demi-finales de la FA Cup

après l’un des résultats les plus ahuris-
sants jamais vus dans la compétition

depuis de nombreuses saisons. Coventry
était en avance d’un seul but jusqu’à la

83e minute, lorsque le chaos s’est
ensuivi. Les First Wolves ont obtenu une
salve de deux buts pour donner l’impres-
sion qu’ils avaient volé la victoire, avant
que les visiteurs ne ripostent et ne mar-

quent eux-mêmes deux fois pour se qual-
ifier pour les quatre derniers.

Coventry City est qualifié pour les demi-
finales de la FA Cup après que le

dernier but de Haji Wright ait arraché une
victoire spectaculaire 3-2 contre les Wolves.

L’équipe du Championnat était menée 2-
1 après 1-0 à Molineux, mais a marqué
deux fois dans les arrêts de jeu pour une
victoire remarquable qui a scellé son retour
à Wembley.

Coventry a ouvert le score huit minutes
après le début de la seconde période avec
Liam Kitching hochant la tête sur le coup
franc de Kasey Palmer à travers la surface
pour qu’Ellis Simms applique la touche
finale.

Mais après avoir échoué à accroître leur
avantage, les visiteurs ont vu la compétition
basculer à deux minutes de la fin lorsque

Rayan Ait-Nouri a volé dans l’égalisation,
avant de devenir passeur pour Hugo Bueno
pour marquer son premier but senior.

Cependant, Coventry a refusé de s’al-
longer et a arraché un niveleur dramatique
à la septième minute du temps additionnel
avec Bobby Thomas effleurant le centre de
Wright pour que Simms rentre à la maison à
bout portant.

Et il devait y avoir un nouveau
rebondissement dans les dernières secon-
des avec Simms plaçant le centre de
Callum O’Hare pour que Wright puisse plier
un premier tir au-delà du plongeon impuis-
sant de Jose Sa et envoyer les Sky Blues
en demi-finale.

Coventry scelle son retour à Wembley
un peu moins de 10 mois après sa défaite
angoissante en finale des barrages de
championnat contre Luton Town.

Il faut remonter 36 ans en arrière pour
connaître leur seule participation précé-
dente en demi-finale de la FA Cup, qui,
ironiquement, était sur le point de remporter
le trophée.

Après avoir vu plusieurs occasions
d’augmenter leur avance de 1-0, il semblait
que l’occasion leur avait échappé lorsque
les Wolves ont renversé la compétition avec
deux buts en l’espace de cinq minutes.

Cependant, ils ont creusé profondément
avec deux frappes rapides de leur propre
chef, arrachant la victoire la plus spectacu-

laire, tout en plongeant les supporters
extérieurs dans le délire.

Il y a eu plusieurs démonstrations
d’homme du match au sein de l’équipe de
Coventry, tandis qu’Ait-Nouri mérite égale-
ment une mention honorable pour les
Wolves.

Mais avec deux buts et une passe déci-
sive, Simms a apporté la contribution la plus
significative à la compétition.

Il semblait que ce n’était peut-être pas
son jour où il manquait une opportunité fla-
grante en première mi-temps. La chaîne
d’événements qui a suivi lui a coûté un

troisième triplé en cinq matchs.
Cependant, il s’est dépoussiéré et a

rebondi après cet échec, se plaçant dans
les bonnes positions pour ses deux buts,
avant de faire preuve d’une grande con-
science avec son licenciement soigné qui a
permis à Wright de remporter la victoire.

Cela a porté à cinq son total de buts en
FA Cup cette saison, devenant ainsi le pre-
mier joueur de Coventry à atteindre cette
marque en une seule campagne depuis
Keith Houchen lors de leur aventure victo-
rieuse de 1986-87.

FA CUP
Wolves  2  Coventry  3

Coventry créé la surprise pour battre les Loups dans les arrêts de jeu

Manchester City vise un triplé et la FA
Cup reste sur son radar après une vic-

toire confortable contre Newcastle United
en quarts de finale samedi soir.

Newcastle n’a pas atteint les sommets de
la saison dernière et n’était pas à la hau-
teur du City de Pep Guardiola. Bernardo
Silva s’est aidé à marquer deux buts en
première mi-temps alors que l’équipe

locale a remporté une victoire dominante.

Manchester City est devenu la première
équipe de l’histoire à atteindre six

demi-finales consécutives de la FA Cup
grâce à un doublé de Bernardo Silva qui les
a permis de maintenir le cap pour des
triplés historiques consécutifs avec une vic-
toire à domicile 2-0 contre Newcastle
United.

Situé à un point d’Arsenal et de
Liverpool dans la course au titre de Premier
League et dans les huitièmes de finale de
l’UEFA Champions League face au Real
Madrid, l’équipe de Pep Guardiola a montré
qu’elle n’était pas d’humeur à abandonner
la FA Cup avec des buts déviés qui les pla-
cent aux commandes de ce quart-temps. -
finale avant la pause.

Le tir de Bernardo à la 13e minute est
tombé sur Dan Burn et a bouclé sur le gar-
dien visiteur Martin Dubravka pour la pre-
mière fois à la 13e minute avant qu’un autre
effort de Silva à la 31e minute ne dépasse
Dubravka via la tête du malheureux Sven
Botman.

La meilleure occasion du match pour
l’équipe d’Eddie Howe est survenue lorsque
le gardien de City, Stefan Ortega, a été con-
traint de réaliser un brillant arrêt de plongée
pour repousser la volée d’Alexander Isak à
la 37e minute, mais ils n’avaient pas la puis-
sance finale nécessaire pour effectuer un

retour.
Newcastle a gagné pour la dernière fois

au stade Etihad en Coupe de la Ligue il y a
dix ans, et n’a jamais vraiment menacé de
modifier une série de résultats aussi épou-
vantables qui les a vu perdre 16 de leurs 17
derniers déplacements sur le terrain de City.

Ils ont atteint pour la dernière fois une
demi-finale de la FA Cup lors de la saison
2004/05.

Les demi-finales du tournoi de cette
année se dérouleront au stade de Wembley
le week-end du 20 avril.

Il est difficile de voir quelle équipe
arrêtera Manchester City quand elle est

dans cette humeur. La perspective de
triplés consécutifs semble certainement
proche, tant la force et la qualité de leur
équipe sont grandes.

Même sans Kevin De Bruyne et le gar-
dien Ederson, blessés, ils ont quand même
terminé à des kilomètres d’une équipe de
Newcastle qui a produit un match mais une
performance limitée en essayant de con-
trarier les champions d’Europe de Pep
Guardiola.

Un retour de seulement deux tirs au but
à domicile a été le pire de Newcastle dans
toutes les compétitions depuis 2015, City
sachant comment mener le match telle est

sa classe pour garder le ballon pendant de
longues périodes.

Ils sont comme une machine bien
huilée, chaque élément de leur équipe
sachant quoi faire lorsqu’on leur fait appel.
Et ils ont également faim de trophées sup-
plémentaires du côté commercial de cette
campagne.

Quelques superbes performances de la
part des joueurs de City - y compris des per-
formances exceptionnelles de Rodri,
Jeremy Doku et Bernardo Silva - mais Phil
Foden obtient le feu vert avec sa créativité,
une joie à voir pour l’équipe de Guardiola en
quête de triples.

Manchester  City  2  Newcastle  0
Les Sky Blues éliminent facilement Newcastle
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Rodrigo Muniz a marqué un doublé alors
que Fulham battait Tottenham Hotspur 3-
0 en Premier League à Craven Cottage.
Cette défaite inflige une défaite dom-

mageable du côté d’Ange Postecoglou,
qui aurait pu dépasser Aston Villa en qua-

trième position avec une victoire. Le
résultat laisse les Spurs avec 53 points
en cinquième position, à deux points de
Villa en quatrième position. Manchester
United est sixième avec 47 points. Les

trois équipes ont joué 28 fois.

La tentative de Tottenham de se qualifier
automatiquement pour la Ligue des

champions la saison prochaine a pris un
coup car ils ont été largement battus par
Fulham à Craven Cottage.

Rodrigo Muniz a frappé deux fois pour
Fulham, pour assurer une victoire qui les
propulse dans la moitié supérieure du
tableau. Son premier but a été une prise et
une finition adroites après un superbe cen-
tre d’Antonee Robinson, et il a ajouté le
troisième du match en s’emparant
courageusement d’un ballon lâche après
que Calvin Bassey ait touché le poteau.

Ces buts sont intervenus de chaque
côté d’un but que Sasa Lukic a lancé avec

sa cuisse après 49 minutes, alors que les
Spurs s’effondraient de chaque côté de la
mi-temps.

James Maddison a raté une belle occa-
sion pour les visiteurs en première mi-
temps, leur journée se résumant lorsque
Brennan Johnson et le remplaçant Timo
Werner ont raté des occasions à bout por-
tant juste après le troisième but.

Tottenham reste à la cinquième place, à
deux points d’Aston Villa et six devant
Manchester United dans la course aux
places en Ligue des Champions.

La défaite pourrait mettre les spurs
sous pression

Quelle différence une seule semaine
peut faire. Le week-end dernier, Tottenham
ronronnait en seconde période à Villa Park,
alors que sa salve de quatre buts réduisait
l’écart sur ses hôtes et leur offrait la chance
de passer à la quatrième place ce soir.

Ce soir, les choses semblent un peu dif-
férentes. Le coefficient de l’Angleterre dans
les compétitions européennes pourrait don-
ner à la Premier League une place supplé-
mentaire en Ligue des Champions la saison
prochaine ; si tel est le cas, cela pourrait se
transformer en une lutte entre trois clubs
pour deux places.

Tottenham pourrait bien sûr toujours

accrocher Villa; leur avance sur Manchester
United est de six points confortables ce soir.
Ils se méfieront cependant d’une série de
matches en avril et début mai qui verra
Newcastle à l’extérieur, Manchester City à
domicile, Arsenal à domicile et Liverpool à
l’extérieur. La façon dont les Spurs gèrent
une course aussi éprouvante pourrait être
la clé de cette course aux places en Ligue

des champions la saison prochaine.
C’est une séquence dans laquelle Muniz

est en train de se lancer. Son doublé aujour-
d’hui porte le score à sept matches en sept
matches. Après une période misérable en
Championnat avec Middlesbrough la saison
dernière, il semble avoir retrouvé sa touche,
comme en témoigne son contrôle parfait et
sa finition pour son premier but aujourd’hui.

Premier  League
Luton  Town  1  Nottingham  Forest  1

Un nul qui n'arrange pas les affaires de ces deux équipes
Luke Berry a marqué un but égaliseur à la

89e minute pour Luton alors qu’ils
récupéraient un point à domicile contre
Nottingham Forest tandis que les deux
équipes se battent pour la survie de la

Premier League.

Chris Wood avait donné l’avantage à
Forest lorsqu’il s’était étiré pour conver-

tir le dink de Morgan Gibbs-White au deux-
ième poteau.

Alors que le temps s’écoulait, Reece
Burke a dirigé le corner de Ross Barkley
vers le but et Berry a terminé sur la rotation
à six mètres.

Ryan Yates a failli donner les trois points
à Forest dans la dernière minute du temps
additionnel, mais sa douce frappe a volé
juste à côté pour maintenir l’écart entre les
équipes à trois points, Luton étant 18e, une
place en dessous de ses visiteurs.

Luton a commencé brillamment et le tir
de 20 mètres de Barkley, l’un des trois
efforts depuis l’extérieur de la surface au
début, a coupé le poteau, mais Forest avait
l’ascendant au moment où leur but est
arrivé.

Divock Origi avait vu deux efforts
dégagés sur la ligne, le deuxième quelques
instants seulement avant que Neco
Williams ne trouve Gibbs-White, qui centrait
pour que Wood marque.

Teden Mengi a bien eu le ballon dans le
filet pour Luton avant la mi-temps, mais il
s’est détaché de son bras avant qu’il ne le
rentre et ses célébrations ont été inter-
rompues.

Il y avait plus d’occasions pour l’équipe
de Nuno Espirito Santo après la pause avec
Issa Kabore accrochant le ballon sur la
ligne d’Anthony Elanga.

Luton a cependant maintenu le déficit à
un et a mis la pression dans les phases
finales, mais sans rien créer de notable
jusqu’au but de Berry qui maintient les
Hatters à distance de frappe des équipes

au-dessus.
L’esprit combatif de Luton récompensé

Cela allait toujours être une grosse
semaine pour Luton dans sa bataille pour
éviter la relégation.

Après avoir égalisé tardivement à
Crystal Palace il y a une semaine et s’être
retrouvés 3-0 à la mi-temps à Bournemouth
mercredi, ils auraient pu avoir la vision de
terminer ce week-end sans sortir de la zone
de largage.

Au lieu de cela, après une défaite 4-3 au
Vitality Stadium et un retard sur Forest, ils
se retrouvaient à quatre points de la sécu-
rité - Everton au-dessus d’eux ayant joué un
match de moins et détenant également l’a-
vantage de la différence de buts.

Comme toujours avec Luton, les efforts
n’ont pas manqué, mais pendant une
grande partie du match, ils ont manqué de
qualité dans les deux cases pour le
soutenir.

Lorsqu’il y avait une étincelle, elle venait
souvent des pieds rapides de Barkley, mais
sa rafale de tirs à distance dans les pre-
mières minutes était la meilleure qu’ils
avaient offerte alors que le chronomètre

approchait des 90 minutes.
L’équipe de Rob Edwards est toujours une
menace sur coup de pied arrêté, et encore
une fois, ce fut leur salut.

Berry était attentif au renversement de
Burke et, alors que leur série sans victoire
s’étend sur huit matches de championnat,
Luton refuse de savoir quand ils seront bat-
tus.

C’est une qualité sur laquelle ils devront
peut-être à nouveau compter lors des
déplacements à Tottenham et à Arsenal
après la trêve internationale.

“Il n’y a pas d’autre option que de con-
tinuer et de continuer à se battre”, a déclaré
Edwards lors du Match of the Day de la
BBC.

“Nous n’abandonnerons jamais, nous
continuerons toujours. C’est un groupe spé-
cial, spécial.

“ Mener 3-0 et perdre le match en milieu
de semaine a été difficile pour nous tous,
donc revenir dans un match aussi important
- et pour Luke Berry, qui a désormais mar-
qué dans tous les championnats, obtenir l’é-
galisation est un moment vraiment spécial.
pour lui et ce club de football.”

Coup tardif pour Forest 
en attendant le résultat du PSR

Si Luton a réalisé une grosse semaine,
Forest vient peut-être de commencer avec
des rapports suggérant qu’ils découvriront
lundi le résultat de leur charge de bénéfices
et de durabilité.

Il n’y a pas de mauvais moment pour
remporter une victoire contre un rival de
relégation, mais, avec le club préparé à une
éventuelle déduction de points, cela aurait
été l’un des meilleurs d’entre eux.

La victoire leur aurait donné six points
d’avance sur Luton et ils ont eu suffisam-
ment d’occasions pour tuer le match.

“Nous en avons fait assez dans le match
pour le gagner avec les occasions que nous
avons eues et la façon dont nous avons
joué. Nous aurions dû prendre trois points”,
a déclaré Nuno lors du Match du jour.

“La seule chose que nous aurions pu
faire mieux, c’est d’être cliniques avec la
touche finale, la finition, car nous avions
des occasions claires de tuer le match et le
résultat serait différent.”

Burke a bien fait pour le deuxième des
deux tirs d’Origi dégagés sur la ligne, mais
l’ancien attaquant de Liverpool aurait dû en
avoir plus pour le premier.

De même, Elanga a superbement réus-
si à saisir sa chance après la pause, mais
son tir était trop proche du gardien Thomas
Kaminski et une légère touche a suffi à
ralentir le ballon et à permettre à Kaboré de
le retenir.

Défensivement, ils ont repoussé Luton
confortablement pour la plupart, mais ont
été punis pour une erreur dans un corner.
C’est ainsi que se déroulent les choses en
cas de relégation.

L’équipe de Nuno a mis fin à une
séquence de quatre défaites consécutives,
mais estimera qu’elle méritait de gagner le
match.

Fulham  3    Tottenham  0
Les Cottagers remportent une victoire retentissante


